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        Nice, le 28 avril 2020 
 

Monsieur le Directeur Général Adjoint 
en charge de la Famille, des Sports, de l’Éducation et de l’Animation 

6, rue Félix FAURE 
06364 Nice cedex 4 

 
 
 
Monsieur le Directeur Général Adjoint en charge de la Famille, des Sports, de l’Éducation et de l’Animation, 
 
Monsieur le Président de la République a annoncé le déconfinement progressif de la population française à 
compter du 11 mai prochain. 
 
Le Ministère de l’Éducation Nationale a commencé à organiser ces services en ce sens. Le ministère des 
Solidarités et de la Santé n’a donné aucune consigne. 
 
Tout ceci ne concourt pas à lever les inquiétudes légitimes de nos collègues. 
 
Aussi, nous vous prions de trouver ci-après des questions posées par les personnels de l’Éducation et de la 
Famille. 
En y apportant des réponses, vous pourrez apaiser, en partie, leurs légitimes inquiétudes. 
 

 Quelle sont les possibilités de garde pour les enfants des agents scolarisés hors de Nice, dans les 
écoles privées ou dans les collèges ? 

 

 Afin de permettre aux agents d’effectuer leurs heures réglementaires, avez-vous programmé de la 
cantine et des garderies ? 

 

 Pouvez-vous informer les agents rapidement sur les conditions de transport collectif afin de leur 
permettre de s’organiser pour reprendre leur service ? 

 

 Comment assurer le suivi pédagogique et les cours en visioconférence pour les enfants qui iraient 
dans les CLSH ? 

 

 Les agents seront-ils autorisés à nettoyer leurs équipements sur site afin de ne pas augmenter le 
risque de contamination en les ramenant à leur domicile ? 

 

 Quelles sont les critères retenus pour organiser le temps scolaire par groupe ? 
 

 Dans les établissements de la Direction de la Famille, quelle sont les consignes pour les enfants se 
présentant ou déclarant de la fièvre en journée ? Seront-ils renvoyés à la maison ? 

 

 Afin de limiter les risques de propagation du Covid19, avez-vous prévu de restreindre les 
changements d’Établissement pour les agents du pool de remplacement de la Direction de la 
Famille ? 

 

 Les économes et directrices reprennent le 04 mai et les autres agents le 05 mai pour les opérations 
de nettoyage. Avez-vous pensé à leur communiquer les justificatifs de déplacement professionnel 
pour ces dates ? 
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 Dans les établissements d’accueil multimodal et pour respecter les consignes de distanciation 
sociale, comment allez-vous organiser l’accueil dans les pièces de petite superficie ? 
Avez-vous défini des capacités d‘accueil maximum par unité et par établissement ? 
Pouvez-vous nous les communiquer ? 

 

 Concernant les agents de l’Éducation annualisés, certaines ne pourront pas réaliser leurs heures 
2019/2020, puisqu’elles n’ont pas travaillé pendant la période de confinement. Que comptez-vous 
faire ? 

 

 L’ergonomie de certaines écoles ne se prête pas aux mesures de prévention de distanciation sociale, 
notamment les rampes pour les enfants de 3 ans dans les écoles à étage et des réfectoires trop 
petits. Comment comptez-vous adapter le fonctionnement pour respecter les gestes barrières ? 

 

 Comment vont s’organiser les grands nettoyages, du 5 au 11 mai, dans les établissements ouverts 
pour l’accueil des enfants des personnels prioritaires et des personnels de santé ? 

 

 Comment comptez-vous désinfecter efficacement les établissements et organiser le mobilier scolaire 
pour répondre aux consignes de distanciation sociale en 4 jours ? 

 

 Certains personnels continuent à éprouver des difficultés d’information puisqu’ils n’ont toujours pas 
accès à une messagerie professionnelle. C’est le cas de la Restauration notamment. Que comptez-
vous faire ? 

 
En vous remerciant par avance des réponses apportées, veuillez-agréer, Monsieur le Directeur Général 
Adjoint en charge de la Famille, des Sports, de l’Éducation et de l’Animation, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

        P/ Le Syndicat CGT 
        Le Secrétaire Général 
 
 
 
 
        Hugues JEFFREDO 


